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de VAgricLiltnre, seront réputik's \'ala))]es pour ce qui
sera des formalités ollicielles sous le présent acte.

MAU(irtS DE ( OMMKliCE.

3, Seront considérés eomnie marques de conniieroe

pour les Ihis du présent acte, les marc^ues, noms, em-
preintes, étiquettes, enveloppes et tous autres signes

qu'une i)ersonne pourra adopter jiour en l'aire usage

dans son eounneree, état ou métier, à l'eflet de distin-

guer les [)roduits ou les niareliandises de toute sorte,

fabriqués, produits, composés, rcAetus (l'en))tallages ou
mis en ventv par elle, de qnelf[ue manière ([ue ces nuir-

ques soient apposées, soit sur les produits, ou les mar-
chandises, soit sur les halles, paquets, caisses, hoîtes,

vaisseaux ou autresemhallages quelconques dans lesquels

seront renfermés les dits olijets ; et les (htes marques
pourront être enregistrées pour l'usage exclusif de la

personne qui en fera l'enregistrement de la manière
})rescrite ci -après; et, cette formalité renqdie. la dite

persomie aura le (h'oit exclusif de faire usage de ces

marques pour distinguer les produits de sa fahrique ou
les ohjets de son coiiniierce; et, pour les fuis du présent

acte, tout hois à œuvrer qui aura été travaillé par
quelcjuc personne dans l'exidoitation de son industrie,

sera censé être un produit et une marchandise.

1, Toute i)ersonne qui aura fait enregistrer une mar-
([ite de c(junnerce, pourra, par voie de pétition, en
(ïemander la cancellation ; et le Ministre de 1 Agricul

ture. en recevant la pétition, pourra faire caiiceller la

dite manpie ; et celle-ci, étant cancellée, sera censée

n'avoir jamais été enregistrée sous le nom de la dite

persomie.

'}, Toute marque de connut'rce enregistrée au bureau
du Ministre de l'Agi iculture, sera transférable en loi ; et

le Ministre de l'Agriculture, sur la production de l'acte

(\v transfert et après le [)ai(Muent (hi droit ordonné ci-

a])rè"S, fera inscrire; le nom (hi cessionnaire, avec la date

de la cession et tous autres détails qu'il jugera néces-

saires, sur la niiirge du registre des mar<iues de c(mimer-

ce, au folio où la dite manpie est enregistrée.

{}, Si (luehiu'iui demande à faire enregistrer comme
sienne une mai'ijue (jui est déjà enregistrée, le Ministre
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